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Je tiens à exprimer mon émotion et ma colère face au dramatique accident survenu jeudi 
matin dans le quartier de Bagatelle qui a coûté la vie à une jeune employée de la halte-
garderie. Bien que les circonstances exactes de cet accident ne soient pas encore connues, la 
vitesse excessive d'un véhicule semble en être la cause. 
 
Je souhaite exprimer ma sincère compassion à l'égard de la famille de cette jeune maman et 
de ses collègues confrontés à une disparition aussi brutale qu'injuste. 
 
Ce drame doit rappeler à chacun de nous que respecter la loi et les limitations de vitesse, 
c'est respecter la vie, tout simplement.  
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